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Premiers remplacements: aspects ordinaux
Missions du Conseil de l'Ordre (1)

Définies par l'article L. 4121-2 du code de la santé publique :p p q

Rôl l CRôle moral: - Concevoir et rédiger le code de déontologie
- L'adapter aux nécessités de la profession

Rôle administratif règlementaire:Rôle administratif règlementaire:

- Inscriptions et tenue du tableau
- Listes de garde
- Commissions de qualification

Surveillance des contrats- Surveillance des contrats



Premiers remplacements: aspects ordinaux
Missions du Conseil de l'Ordre (2)

Rôle juridictionnel:j
- CRO en première instance
- Section disciplinaire du Conseil National en appel
- Conseil d'Etat instance de surveillance et de cassation- Conseil d Etat instance de surveillance et de cassation.

Rôle consultatif :Rôle consultatif :
avis sur les projets de règlements, décrets ou de lois qui lui sont soumis par les 
Pouvoirs Publics.        (ex HPST, lois de bioethique )

Rôle d'entraide :: +++  Association AFEM
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Le code de déontologie

Composé de 112 articles du CSP ( L 4127-1 à L 4127-112):Composé de 112 articles du CSP  ( L 4127 1 à L 4127 112):
Titre I   - Devoirs généraux des médecins

Titre II - Devoirs envers les patientsTitre II  - Devoirs envers les patients

Titre III - Rapports entre médecins et autres professions de santé

Titre IV - Exercice professionnel (Règles communes, Médecine libérale,Titre IV Exercice professionnel  (Règles communes, Médecine libérale, 
salariée, de contrôle, d'expertise)

Titre V  - Dispositions diverses

Opposable à tous les médecins (Inscrits au Tableau, étudiants et 
remplaçants)

Articles concernant les remplaçants:    66 – 86 - 87
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Conditions de remplacementConditions de remplacement
Etre titulaire: (L 4131-2 du CSP)

d'un doctorat en médecine et inscrit au Tableau de l'Ordre
d'une licence de remplacement

(délivrée par le CDO pour les étudiants en médecine ayant validé
3 semestres du TCEM+ stage praticien)

Un remplacement = une déclaration CDO ( validée par le Préfet)Un remplacement = une déclaration CDO ( validée par le Préfet)

Nécessité d'un contrat +++
Assurance RCP indispensable
Le code de déontologie s'applique aux remplaçants ++Le code de déontologie s applique aux remplaçants ++
Art 65 - caractère temporaire des remplacements
Art 66 - fin du remplacementp
Art 93 - remplacements mutuels
Art 86 - limitation installation
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Inscription au Tableau de l'Ordre (1)

Obligatoire pour tout médecin thèsé en exerciceObligatoire pour tout médecin thèsé en exercice
Exceptions: Médecins militaires

Fonctionnaires ou coll territoriales sans fonction de soins 
Prestataires de services  de la CEE

Par le CDO de l'adresse professionnelle ( à défaut domicile légal)

Procédure :
Dossier comprenant Questionnaire, extrait acte naissance ou CNI,            

Certificat de radiation (transfert) ou attestation 
honneur Copie du diplôme 2 photos identitéhonneur, Copie du diplôme,  2 photos identité

Instruction : Demande extrait casier n°2 – entretien avec le rapporteur
Inscription en séance officielle sous délai de 3 mois
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Inscription au Tableau de l'Ordre (2)

Le Conseil départemental d'inscription:Le Conseil départemental d inscription:

P it l ti ti ll i ibl 31 (295 € 2010)Perçoit la cotisation annuelle exigible au 31 mars (295 € pour  2010)

Délivre la carte professionnelle (et le caducée)

Etablit la demande de CPS pour les libéraux
(L'établissement employeur pour les salariés)

L'inscription au Tableau permet l'enregistrement du diplôme   p p g p
(formalité obligatoire auprès de la DDASS)
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Merci de votre attentionMerci de votre attention
Portail du CNOMPortail du CNOM

www.conseil-national.medecin.frwww.conseil national.medecin.fr


